
 

 

 

 

 

 

 

En cas de FUITE 

 

En attendant le professionnel, que faire en cas de fuite d’eau ? 

Si vous connaissez l’origine de la fuite et qu’elle présente un risque pour un appareil ménager, 

coupez son alimentation électrique pour éviter tout risque d’électrocution. 

Si vous ne connaissez pas l’origine de la fuite et qu’elle est importante, coupez l’eau à l’arrivée 

générale. Tournez le robinet dans le sens des aiguilles d’une montre. 

Le robinet général d’arrivée d’eau est, en général : 

 dans une maison : 

 au rez-de-chaussée, 

 ou dans le garage, 

de toutes façons, placé le long d’un mur à une trentaine de centimètres du sol. 

 

dans un appartement : 

 

 à proximité du compteur d’eau (si le compteur est dans l’appartement) ou 

 dans la cuisine (sous l’évier) ou 

 dans les toilettes. 

 

Quand la fuite est localisée et dans le but de limiter les dégâts, enroulez un chiffon autour de 

l’élément qui fuit. 

Faites tomber ce chiffon dans un seau ou, faute de mieux, emballez-le dans un sac plastique 

pour contenir et restreindre l’eau. 

 

 

Après l’intervention du professionnel, montrez le robinet d’arrivée d’eau à tout le monde et expliquez 

comment faire pour couper l’eau. 


